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Charte réalisée de manière collaborative par l’ensemble des élèves du collège Albert Camus le jeudi 6 
novembre 2025 – Journée nationale de lutte contre le harcèlement scolaire.  

Mise en forme à partir des propositions réalisées en classe par les élèves et finalisée par R. CAMENEN. 

 
 
 
Préambule 
 

Au collège, personne ne doit se sentir seul ou mal à l’aise. 
 
Cette charte repose sur trois idées simples : 

 Chacun a le droit d’être respecté et de se sentir en sécurité. 
 Je ne fais pas aux autres ce que je n’aimerais pas que l’on me fasse. 
 Ensemble, nous souhaitons faire du collège un lieu bienveillant et sans violence. 

 
 
1. Ce n’est pas du jeu - Stop au harcèlement ! 
 

Au collège, aucune forme de harcèlement n’est tolérée : ni les violences verbales, ni les 
violences physiques. 
 
 
2. Les réseaux sociaux : sois responsable ! 
 

 

 La loi française interdit l’accès aux réseaux sociaux aux jeunes de moins de 13 ans. 
 La loi française autorise l’accès aux réseaux sociaux aux jeunes de 13-14 ans sur 

consentement des responsables légaux et sous la responsabilité de ceux-ci. 
 La loi française accorde la majorité numérique des jeunes à 15 ans ; c’est à cet âge que je 

pourrai m’inscrire en autonomie sur un réseau social. 
 

 
Les réseaux sociaux peuvent être un excellent moyen de communiquer, mais ils peuvent 
aussi causer des torts. 
Le harcèlement en ligne est tout aussi grave que le harcèlement à l’école. Les messages 
haineux, insultants ou menaçants y sont aussi strictement interdits. 
Si je vois ou reçois de tels messages, je garde des traces et je les signale immédiatement. 
Surtout, je me protège des mauvais usages d’internet en refusant de m’inscrire dans un 
groupe de réseau social en dehors de tout accompagnement et toute réglementation. 
 
 



3. Prévenir, c’est agir 
 

Parler du harcèlement est essentiel pour l’éviter. 
Chacun peut : 

 Observer avec bienveillance. 
 Prévenir un adulte en cas de problème. 
 Soutenir ceux qui en ont besoin. 

 
 
4. Réagir, c’est protéger - Ensemble, on est plus forts 
 

Tous les adultes du collège sont là pour aider ; je peux me rapprocher des professeurs, CPE, 
infirmière, référents pHARe, assistants d’éducation, ambassadeurs, etc. qui sauront me 
soutenir et m’accompagner. 
Je ne reste pas spectateur : agir, c’est déjà aider. 
 

Tout le monde a un rôle à jouer : 
 Les élèves soutiennent leurs camarades et refusent toute forme de violence. 
 Les adultes écoutent, accompagnent et protègent tous les élèves. 
 La solidarité rend le collège plus sûr et plus humain. 

 
 
5. Un collège pour tous 
 

 Au collège, chacun a sa place.  
 Le respect, la politesse et la gentillesse rendent la vie au collège plus agréable pour 

tous. 
 Je respecte les différences et les opinions. 
 Je suis attentif aux autres et je souhaite que cette attention et ce soin soient 

réciproques. 
 C’est un lieu où chacun peut être soi-même sans peur ni jugement. 

 
 

Notre engagement collectif 
 

En signant cette charte, nous nous engageons à : 
 Dire non au harcèlement. 
 Agir avec respect et solidarité. 
 Construire ensemble un collège bienveillant. 

 
La Rochelle, le jeudi 6 novembre 2025 
 
Signature 
 
 
 


